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LE DISPOSITIF DE PROTECTION  

DE L’ENFANCE 

LE GROUPEMENT D’INTÉRÊT PUBLIC  
FRANCE ENFANCE PROTÉGÉE 

Art. L. 147-14 du CASF

Un groupement d’intérêt public exerce, au niveau national, des 
missions d’appui aux pouvoirs publics dans la mise en œuvre 
de la politique publique de protection de l’enfance, d’adoption 
nationale et internationale, dans le respect des compétences 
dévolues à l’Autorité centrale pour l’adoption internationale 
instituée à l’article L. 148-1, et d’accès aux origines person-
nelles. Il contribue à l’animation, à la coordination et à la cohé-
rence des pratiques sur l’ensemble du territoire. À ce titre, il a 
notamment pour missions :
1°  D’assurer le secrétariat général du Conseil national pour 

l’accès aux origines personnelles mentionné à l’article L. 
147-1, du Conseil national de l’adoption mentionné à l’ar-
ticle L. 147-12 et du Conseil national de la protection de 
l’enfance mentionné à l’article L. 147-13 ;

2°  D’exercer, sous le nom d’Agence française de l’adoption, les 
missions mentionnées à l’article L. 225-15 ;

3°  De gérer le service national d’accueil téléphonique men-
tionné à l’article L. 226-6 ;

4°  De gérer la base nationale des agréments mentionnée à 
l’article L. 421-7-1 ;

5°  De gérer l’Observatoire national de la protection de l’en-
fance mentionné à l’article L. 226-6, qui assure les missions 
de centre national de ressources et de promotion de la re-
cherche et de l’évaluation ;

6°  D’analyser les demandes des personnes adoptées et des 
pupilles ou anciens pupilles de l’État qui recherchent leurs 
origines et de les informer et les orienter en fonction de 
leur situation vers les interlocuteurs compétents.

Il présente au Parlement et au Gouvernement un rapport an-
nuel rendu public.

Agence française de l’adoption (AFA)

L’AFA est le seul organisme public habilité de plein droit dans 
tous les pays signataires de la Convention de la Haye de 1993 
pour servir d’intermédiaire en matière d’adoption internatio-
nale. L’agence veille au respect de la législation en vigueur 
concernant l’adoption internationale et accompagne les can-
didats à l’adoption tout au long de leur parcours. Depuis fé-
vrier 2022, elle joue également un rôle important de soutien 
à l’adoption nationale et intervient dans la recherche des ori-
gines, en orientant et conseillant les usagers. 

Secrétariat général du conseil national  
pour l’accès aux origines personnelles (CNAOP)

Le CNAOP facilite l’accès aux origines personnelles des per-
sonnes nées dans le secret de l’identité des parents de nais-
sance, en liaison avec les départements et les collectivités 

d’outre-mer. Il recherche l’identité des parents de naissance, 
accompagne les demandeurs et la relation avec les parents de 
naissance. Et il veille, via son réseau départemental et en lien 
avec les établissements de santé disposant d’une maternité, à 
la mise en œuvre du dispositif d’accueil et d’accompagnement 
des femmes qui souhaitent accoucher dans le secret.

Observatoire national de la protection  
de l’enfance (ONPE)

L’ONPE produit, diffuse et transfère des connaissances dans le 
champ de la protection de l’enfance, de l’adoption et de l’accès 
aux origines personnelles. Il « assure les missions de centre 
national de ressources et de promotion de la recherche et de 
l’évaluation » et contribue à ce titre « à la mise en cohérence des 
différentes données et informations ainsi qu’à l’amélioration 
de la connaissance des phénomènes de mise en danger des 
mineurs et des questions d’adoption et d’accès aux origines 
personnelles » (L. 226-6 du CASF).

Service national d’accueil téléphonique  
de l’enfance en danger (SNATED)

Le SNATED-119, accessible 24 h/24 et 7 j/7 par téléphone et 
contact numérique, concourt à la mission de protection des mi-
neurs en danger à l’échelon national. Il répond, à tout moment, 
aux demandes d’information ou de conseil concernant les situa-
tions de mineurs en danger ou en risque de l’être. Il transmet 
immédiatement les informations qu’il recueille au président du 
conseil départemental via les cellules de recueil des informa-
tions préoccupantes (CRIP), selon l’article L. 226-3 du CASF.

Secrétariat général des conseils nationaux 

Le GIP assure le secrétariat général de trois conseils nationaux : 
le conseil national de la protection de l’enfance, le conseil na-
tional pour l’accès aux origines personnelles et le conseil natio-
nal de l’adoption. Il leur fournit les moyens humains et maté-
riels : personnel, logistique, informatique. Les programmes de 
travail sont coordonnés.

LES CONSEILS NATIONAUX 

Le conseil national de la protection de l’enfance, composé 
de 66 membres, est placé auprès du Premier ministre. 
Le conseil national de l’adoption, composé de 31 membres, 
est placé auprès du Premier ministre en charge de l’enfance. 
Le conseil national pour l’accès aux origines personnelles 
est composé de 16 membres et placé auprès du ministre en 
charge des affaires sociales. 
Ces conseils sont notamment consultés sur les projets de 
textes législatifs ou réglementaires portant sur leurs domaines 
de compétence respectifs. Ils émettent des avis et formulent 
toutes propositions utiles dans ces domaines.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796704&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796688&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796688&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000045135809&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000045135879&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796888&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000045134950&dateTexte=&categorieLien=cid
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PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

AIDE SOCIALE À L’ENFANCE (ASE)

Ses missions :

•  Décider, avec l’accord des parents, de prestations de milieu 

ouvert (aide financière, aide éducative à domicile, accom-
pagnement en économie sociale et familiale…) et d’accueil 
(accueil provisoire en établissement ou par une assistante 
familiale, accueil durable et bénévole, accueil en centres pa-
rentaux…)

•  Mettre en œuvre les prestations
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ENFANT PROTÉGÉ

Les décisions de protection administrative et/ou judiciaire 
sont prises dans l’intérêt de l’enfant et dans le respect de ses 
droits comme de ceux de ses parents. 

Elles visent à :

•  Garantir la prise en compte de ses besoins fondamentaux

•  Soutenir son développement physique, affectif, intellectuel 
et social

•  Préserver sa santé, sa sécurité, sa moralité, son éducation

Elles sont mises en œuvre, selon les cas, par l'ASE, les services 
associatifs habilités, les accueillants durables et bénévoles, les 
membres de la famille, les tiers dignes de confiance, la protec-
tion judiciaire de la jeunesse.

PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Chef de file de la protection de l'enfance, 
il assure :
• l’organisation du recueil, du traitement et de 
l’évaluation des informations préoccupantes 
relatives aux mineurs en danger ou qui 
risquent de l’être (L. 226-3 du CASF) ;
• le signalement de situations de danger à 
l’autorité judiciaire (art. L. 226-4 du CASF) ; 
• la responsabilité des services de l’ASE qui 
mettent en œuvre prestations administra-
tives et mesures judiciaire (L. 221-1 et L. 221-
2 du CASF). 

INFORMATION PRÉOCCUPANTE

C’est une information transmise à la cellule de re-
cueil départementale (CRIP) pour alerter sur la situa-
tion d’un mineur, bénéficiant ou non d’un accompa-
gnement, pouvant laisser craindre que sa santé, sa 
sécurité ou sa moralité sont en danger ou en risque 
de l’être ou que les conditions de son éducation ou 
de son développement physique, affectif, intellec-
tuel et social sont gravement compromises ou en 
risque de l’être. La finalité de cette transmission est 
d’évaluer la situation d’un mineur et de déterminer 
les actions de protection et d’aide dont ce mineur et 
sa famille peuvent bénéficier (R. 226-2-2 du CASF).

SIGNALEMENT 

C’est une information concernant la situation d’un 
mineur transmise au procureur de la République : 
• lorsque le président du conseil départemental a été 
alerté sur une possible situation de danger d’un mi-
neur mais qu’il est impossible d’évaluer sa situation ;
• lorsqu’un mineur est en danger au sens de l’article 
375 du code civil et que le président du conseil dé-
partemental constate qu’aucune prestation d’aide 
sociale à l’enfance mise en œuvre ou proposée à la 
famille ne permet de remédier à la situation ; 
• le danger est grave et immédiat, notamment dans 
les situations de maltraitances (art. L. 226-4 du CASF).

PROCUREUR

Ses missions :

•  Vérifier que les conditions du signalement sont remplies 
et l’existence d’un danger au sens de l’article 375 du  
code civil 

•  Saisir le juge des enfants 

•  Ordonner le placement provisoire de l’enfant en cas  
d’urgence

CELLULE DE RECUEIL DE TRAITEMENT 
ET D’ÉVALUATION DES INFORMATIONS 

PRÉOCCUPANTES (CRIP)

Sa mission :

•  Recueillir l’information sur la situation de risque ou de 
danger de l'enfant pour que soient évaluées la situation 
de l'enfant et la possibilité d'un accord des parents sur 
les aides proposées

Après évaluation, le président du conseil départemental 
fait si nécessaire un signalement à l’autorité judiciaire.

ENFANT EN DANGER  
OU EN RISQUE  

DE L’ÊTRE

PARENTS,  
TUTEURS

FAMILLE,  
PROCHES, 

TOUT CITOYEN

INSTITUTIONS

Éducation nationale, modes 
d’accueil, professionnels de 
santé, police, gendarmerie, 
associations…

SERVICES  
DE PRÉVENTION

Les services d’action sociale 
et médico-sociale du dépar-
tement : PMI, service social…

Service national  
d’accueil 
téléphonique 
de l’enfance en 
danger (SNATED)

PROTECTION JUDICIAIRE

PROTECTION ADMINISTRATIVE

JUGE DES ENFANTS

Ses missions :

•  Vérifier l’existence d’un danger au sens de l’article 375 
du code civil (et à défaut ordonner un non-lieu à assis-
tance éducative)

•  Ordonner le placement provisoire de l’enfant en cas  
d’urgence

•  Décider, après audition des parents et des enfants, de 
mesures d’investigation (mesure judiciaire d’investiga-
tion éducative, expertise…), de milieu ouvert (assistan-
ce éducative en milieu ouvert, aide à la gestion du bud-
get familial…), d’accueil (auprès de l’autre parent, d’un 
membre de la famille ou d’un tiers digne de confiance, 
auprès de l’ASE ou directement auprès d’un établisse-
ment de la protection de l’enfance…)

•  Intervenir au titre de l’enfance délinquante, en appli-
cation de règles de procédures spécifiques (code de la 
justice pénale des mineurs) priorisant des objectifs édu-
catifs et de protection des enfants
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LES PRINCIPES GÉNÉRAUX

La Convention internationale  
des droits de l’enfant 

La Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) de 
1989 énonce des droits fondamentaux qui sont ceux de tous 
les enfants du monde, notamment le droit d’être entendus 
dans les procédures les concernant, le droit au respect de leur 
vie familiale, à leur protection contre toutes les maltraitances 
et aux soins nécessaires à leur bien-être (articles 3, 9, 12 et 19 
de la CIDE). En la ratifiant en 1990, la France s’est engagée à 
ce que l’intérêt supérieur de l’enfant soit « une considération 
primordiale ». 

Art. L. 112-3 du code de l’action sociale  
et des familles (CASF)

La protection de l’enfance vise à garantir la prise en compte 
des besoins fondamentaux de l’enfant, à soutenir son dévelop-
pement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver 
sa santé, sa sécurité, sa moralité et son éducation, dans le res-
pect de ses droits.

Elle comprend des actions de prévention en faveur de l’enfant 
et de ses parents, l’organisation du repérage et du traitement 
des situations de danger ou de risque de danger pour l’enfant 
ainsi que les décisions administratives et judiciaires prises 
pour sa protection. Une permanence téléphonique est assurée 
au sein des services compétents.

Les modalités de mise en œuvre de ces décisions doivent être 
adaptées à chaque situation et objectivées par des visites im-
pératives au sein des lieux de vie de l’enfant, en sa présence, et 
s’appuyer sur les ressources de la famille et l’environnement de 
l’enfant. Elles impliquent la prise en compte des difficultés aux-
quelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de 
leurs responsabilités éducatives et la mise en œuvre d’actions 
de soutien adaptées en assurant, le cas échéant, une prise en 
charge partielle ou totale de l’enfant. Dans tous les cas, l’enfant 
est associé aux décisions qui le concernent selon son degré de 
maturité.

Ces interventions sont également destinées à des majeurs de 
moins de vingt et un ans connaissant des difficultés suscep-
tibles de compromettre gravement leur équilibre.

La protection de l’enfance a également pour but de prévenir 
les difficultés que peuvent rencontrer les mineurs privés tem-
porairement ou définitivement de la protection de leur famille 
et d’assurer leur prise en charge.

Art. L. 112-4 du CASF

L’intérêt de l’enfant, la prise en compte de ses besoins fondamen-
taux, physiques, intellectuels, sociaux et affectifs ainsi que le res-
pect de ses droits doivent guider toutes décisions le concernant.

Le secret professionnel et l’obligation  
de signalement

Art. 226-13 du code pénal

La révélation d’une information à caractère secret par une 
personne qui en est dépositaire soit par état ou par profes-
sion, soit en raison d’une fonction ou d’une mission tempo-
raire, est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende.

Art. L. 226-2-2 du CASF

Par exception à l’article 226-13 du code pénal, les personnes 
soumises au secret professionnel qui mettent en œuvre la 
politique de protection de l’enfance définie à l’article L.112-3 
ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager 
entre elles des informations à caractère secret afin d’évaluer 
une situation individuelle, de déterminer et de mettre en 
œuvre les actions de protection et d’aide dont les mineurs et 
leur famille peuvent bénéficier. Le partage des informations 
relatives à une situation individuelle est strictement limité à 
ce qui est nécessaire à l’accomplissement de la mission de 
protection de l’enfance. Le père, la mère, toute autre per-
sonne exerçant l’autorité parentale, le tuteur, l’enfant en fonc-
tion de son âge et de sa maturité sont préalablement infor-
més, selon des modalités adaptées, sauf si cette information 
est contraire à l’intérêt de l’enfant.

Art. L. 121-6-2 du CASF al. 5 

Par exception à l’article 226-13 du même code, les profession-
nels qui interviennent auprès d’une même personne ou d’une 
même famille sont autorisés à partager entre eux des informa-
tions à caractère secret, afin d’évaluer leur situation, de déter-
miner les mesures d’action sociale nécessaires et de les mettre 
en œuvre. Le coordonnateur a connaissance des informations 
ainsi transmises. Le partage de ces informations est limité à ce 
qui est strictement nécessaire à l’accomplissement de la mis-
sion d’action sociale.

Le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues 
au premier alinéa ou le coordonnateur sont autorisés à révéler 
au maire et au président du conseil départemental, ou à leur 
représentant au sens des articles L. 2122-18 et L. 3221-3 du 
code général des collectivités territoriales, les informations 
confidentielles qui sont strictement nécessaires à l’exercice 
de leurs compétences. Les informations ainsi transmises ne 
peuvent être communiquées à des tiers sous peine des sanc-
tions prévues à l’article 226-13 du code pénal.

Lorsqu’il apparaît qu’un mineur est susceptible d’être en dan-
ger au sens de l’article 375 du code civil, le coordonnateur ou 
le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues 
au premier alinéa du présent article en informe sans délai le 
président du conseil départemental ; le maire est informé de 
cette transmission.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389938&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426773&dateTexte=&categorieLien=cid
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LA PROTECTION ADMINISTRATIVE

Art. L. 221-1 du CASF

Le service de l’aide sociale à l’enfance est un service non per-
sonnalisé du département chargé des missions suivantes :

1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant 
aux mineurs et à leur famille ou à tout détenteur de l’autorité 
parentale, confrontés à des difficultés risquant de mettre en 
danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de 
compromettre gravement leur éducation ou leur développe-
ment physique, affectif, intellectuel et social, qu’aux mineurs 
émancipés et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à 
des difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de 
compromettre gravement leur équilibre ;

2° Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d’ina-
daptation sociale, des actions collectives visant à prévenir la mar-
ginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des 
jeunes et des familles, notamment des actions de prévention 
spécialisée visées au 2° de l’article L. 121-2 ;

3° Mener en urgence des actions de protection en faveur des 
mineurs mentionnés au 1° du présent article ;

4° Pourvoir à l’ensemble des besoins des mineurs confiés au 
service et veiller à leur orientation, en collaboration avec leur 
famille ou leur représentant légal ;

5° Mener, notamment à l’occasion de l’ensemble de ces inter-
ventions, des actions de prévention des situations de danger 
à l’égard des mineurs et, sans préjudice des compétences de 
l’autorité judiciaire, organiser le recueil et la transmission, dans 
les conditions prévues à l’article L. 226-3, des informations pré-
occupantes relatives aux mineurs dont la santé, la sécurité, la 
moralité sont en danger ou risquent de l’être ou dont l’édu-
cation ou le développement sont compromis ou risquent de 
l’être, et participer à leur protection ;

5°bis Veiller au repérage et à l’orientation des mineurs victimes ou 
menacés de violences sexuelles, notamment des mineures vic-
times de mutilations sexuelles ;

5°ter A Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique 
au mineur qui se livre à la prostitution, même occasionnelle-
ment, réputé en danger ;

5°ter Veiller au repérage et à l’orientation des mineurs condam-
nés pour maltraitance animale ou dont les responsables ont 
été condamnés pour maltraitance animale ;

6° Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant 
avec d’autres personnes que ses parents soient maintenus, 
voire développés, dans son intérêt supérieur ;

7° Veiller à la stabilité du parcours de l’enfant confié et à l’adap-
tation de son statut sur le long terme ;

8° Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant 
avec ses frères et sœurs soient maintenus, dans l’intérêt de 
l’enfant.

Pour l’accomplissement de ses missions, et sans préjudice de 
ses responsabilités vis-à-vis des enfants qui lui sont confiés, le 
service de l’aide sociale à l’enfance peut faire appel à des orga-
nismes publics ou privés habilités dans les conditions prévues 
aux articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9 ou à des personnes 
physiques.

Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui il 
a confié des mineurs, en vue de s’assurer des conditions maté-
rielles et morales de leur placement.

Art. L. 223-5 du CASF

Sauf dans les cas où un enfant est confié au service par déci-
sion judiciaire, aucune mesure ne peut être prise pour une du-
rée supérieure à un an. Elle est renouvelable dans les mêmes 
conditions.

Le service élabore au moins une fois par an, ou tous les six 
mois pour les enfants âgés de moins de trois ans, un rapport, 
établi après une évaluation pluridisciplinaire, sur la situation 
de tout enfant accueilli ou faisant l’objet d’une mesure éduca-
tive. Ce rapport porte sur la santé physique et psychique de 
l’enfant, son développement, sa scolarité, sa vie sociale et ses 
relations avec sa famille et les tiers intervenant dans sa vie. Il 
permet de vérifier la bonne mise en œuvre du projet pour l’en-
fant mentionné à l’article L. 223-1-1 et l’adéquation de ce projet 
aux besoins de l’enfant ainsi que, le cas échéant, l’accomplisse-
ment des objectifs fixés par la décision de justice. Un référen-
tiel approuvé par décret en Conseil d’État fixe le contenu et les 
modalités d’élaboration du rapport.

LA PROTECTION JUDICIAIRE

Art. 375 du code civil (CC)

Si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non éman-
cipé sont en danger, ou si les conditions de son éducation 
ou de son développement physique, affectif, intellectuel et 
social sont gravement compromises, des mesures d’assistan-
ce éducative peuvent être ordonnées par justice à la requête 
des père et mère conjointement, ou de l’un d’eux, de la per-
sonne ou du service à qui l’enfant a été confié ou du tuteur, 
du mineur lui-même ou du ministère public. Dans les cas où 
le ministère public a été avisé par le président du conseil dé-
partemental, il s’assure que la situation du mineur entre dans 
le champ d’application de l’article L. 226-4 du code de l’action 
sociale et des familles. Le juge peut se saisir d’office à titre 
exceptionnel.

Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs 
enfants relevant de la même autorité parentale.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796488&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796882&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797469&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796884&dateTexte=&categorieLien=cid
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La décision fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse 
excéder deux ans. La mesure peut être renouvelée par déci-
sion motivée.

Cependant, lorsque les parents présentent des difficultés 
relationnelles et éducatives graves, sévères et chroniques, 
évaluées comme telles dans l’état actuel des connaissances, 
affectant durablement leurs compétences dans l’exercice de 
leur responsabilité parentale, une mesure d’accueil exercée 
par un service ou une institution peut être ordonnée pour 
une durée supérieure, afin de permettre à l’enfant de bénéfi-
cier d’une continuité relationnelle, affective et géographique 
dans son lieu de vie dès lors qu’il est adapté à ses besoins 
immédiats et à venir.

Un rapport concernant la situation de l’enfant doit être transmis 
annuellement, ou tous les six mois pour les enfants de moins 
de deux ans, au juge des enfants. Ce rapport comprend notam-
ment un bilan pédiatrique, psychique et social de l’enfant.

Art. 375-1 du CC 

Le juge des enfants est compétent, à charge d’appel, pour tout 
ce qui concerne l’assistance éducative.

Il doit toujours s’efforcer de recueillir l’adhésion de la famille à 
la mesure envisagée et se prononcer en stricte considération 
de l’intérêt de l’enfant.

Il doit systématiquement effectuer un entretien individuel avec 
l’enfant capable de discernement lors de son audience ou de 
son audition.

Lorsque l’intérêt de l’enfant l’exige, le juge des enfants, d’of-
fice ou à la demande du président du conseil départemen-
tal, demande au bâtonnier la désignation d’un avocat pour 
l’enfant capable de discernement et demande la désignation 
d’un administrateur ad hoc pour l’enfant non capable de dis-
cernement.

LES DROITS DES PARENTS  
ET DES ENFANTS

Dans les rapports avec l’ASE

Droit à l’information sur les prestations (art. L. 223-1 al. 1 du 
CASF) et sur sa situation (art. L. 223-5 al. 4 du CASF)

Droit à l’évaluation initiale de la situation (art. L. 223-1 al. 4 du 
CASF) 

Droit d’être accompagné dans ses rencontres avec le service 
(art. L. 223-1 al. 2 et art. L. 223-1-3 du CASF pour les enfants) 

Droit de consentir à une décision administrative (art. L. 223-2 
du CASF)

Droit au projet pour l’enfant (art. L. 223-1-1 du CASF) 

Dans les rapports avec l’autorité judiciaire  

Droit pour un mineur capable de discernement, les parents 
et les tuteurs d’être assisté d’un avocat (art. 1186 du code de 
procédure civile) et de consulter le dossier d’assistance édu-
cative (art. 1187 du code de procédure civile).

Les recours 

Dans chaque département un règlement départemental de 
l’aide sociale, juridiquement opposable, définit les procé-
dures d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance et 
énonce les différents droits des familles dans leur relation avec 
l’ASE ainsi que les voies de recours contre les décisions du pré-
sident du conseil départemental (art. L. 121-3 du CASF). 

Il existe un droit de recours administratif et contentieux contre 
les décisions administratives prises (art. L. 211-1 et art. L. 211-2 
du code de la justice administrative). 

Pour les décisions judiciaires, l’article 1191 du code de pro-
cédure civile prévoit que les décisions du juge des enfants 
peuvent être frappées d’appel par les parents ou l’un d’eux, le 
tuteur ou la personne ou le service à qui l’enfant a été confié 
ainsi que le mineur lui-même et le ministère public. 

Selon l’article 5 de la loi du 29 mars 2011, le Défenseur des 
droits peut être saisi par un enfant qui invoque la protection 
de ses droits ou une situation mettant en cause son intérêt, 
par ses représentants légaux, les membres de sa famille, 
les services médicaux ou sociaux ou toute association régu-
lièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des 
faits et se proposant par ses statuts de défendre les droits  
de l’enfant.
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